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ARTICLE 4

À l’alinéa 10, supprimer les mots :

« ou la femme non mariée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à corriger la rédaction de cet article.

En effet, le recours à l’assistance médicale à la procréation ayant été retiré du projet de loi pour les 
femmes non mariées, il s’agit de mettre en cohérence l’ensemble du texte.


